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PREAMBULE 
 
 
Fruit d’une démarche participative menée aux Jardins du Castel au premier semestre 2018, cette 

stratégie développement durable vise à valoriser les réalisations actuelles tout autant qu’à 

conforter et à approfondir notre engagement. 

Elle est destinée à être la feuille de route de l’établissement dans ce domaine, en 

complémentarité du projet d’établissement qu’elle précise. Elle s’articule par ailleurs avec la 

politique qualité en inscrivant les actions identifiées dans le plan qualité. 

Cette stratégie définit un cadre pour poursuivre nos initiatives tant par la recherche d’une 

clarification des concepts employés, notamment celui de développement durable, que par 

l’identification d’axes et de principes fondamentaux. 

L’ambition est de tendre à la diffusion d’une culture commune au sein de l’établissement qui se 

traduise au quotidien par des actions, des réflexes parfois et la généralisation d’un 

questionnement sur le bien-fondé de telle ou telle pratique au regard de son impact potentiel sur 

l’environnement, sur la qualité de vie au travail ou le bien-être du résident ou sur son efficacité 

économique. Pour cela, la mobilisation de chacun (direction, encadrement, personnel de 

l’établissement, familles et résidents, mais aussi partenaires extérieurs) est à rechercher et à 

concrétiser au maximum. 

Chacun à son échelle, avec son métier ou sa fonction, a un rôle à jouer dans la mise en œuvre du 

développement durable. Chacun aussi peut être force de proposition pour que de nouvelles actions 

viennent enrichir la stratégie. Cette stratégie est ainsi pensée comme un outil dynamique destiné 

à évoluer dans son contenu et dans sa déclinaison concrète au travers de nouvelles actions 

proposées au fil du temps et en fonction de notre actualité. 

Mettre en œuvre une démarche de développement durable n’est pas un gadget, ni une fin en soi. 

Cela n’implique pas de révolutionner du jour au lendemain nos pratiques mais cela ne signifie pas 

non plus de prioriser sur cet enjeu au détriment de l’accompagnement des résidents. Au contraire, 

mettre en œuvre une démarche de développement, c’est agir progressivement et concrètement 

par des réalisations ayant un impact sur le quotidien de l’établissement (par exemple, moins de 

déchets, moins de coûts induits…). C’est œuvrer à pérenniser et concrétiser du mieux possible 

les valeurs des Jardins du Castel, notamment le bien-être du résident tout en veillant à assurer 

un cadre de travail le plus agréable possible. 

Merci aux différents professionnels impliqués dans son élaboration. Merci surtout à toutes celles 

et à tous ceux qui auront à cœur de traduire cet engagement dans leurs pratiques et dans des 

propositions. Merci enfin à Aude Bouvier, Elève directrice en stage de professionalisation aux 

Jardins du Castel, coordonnatrice et auteure de la présente stratégie.  

 
Michel BARBÉ, Directeur 
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I - Développement durable (DD) / Responsabilité sociale ou sociétale des entreprises 

(RSE) : De quoi s’agit-il ? Quels mots pour quels usages ? 

Développement durable, éco-responsabilité, RSE (Responsabilité Sociale ou Sociétale des 

entreprises voire Responsabilité Sociale ou Sociétale des établissements), RSO (Responsabilité 

Sociale ou Sociétale des Organisations) : de multiples termes peuvent renvoyer à la mise en œuvre 

d’actions répondant à un objectif de protection de l’environnement, d’efficacité économique ou de 

renforcement du lien social. Préciser ces termes et s’accorder sur une définition commune afin de 

partager leur sens et leur usage est un préalable à une démarche porteuse de sens. 

Le développement durable (DD) est couramment défini comme un mode de développement qui 

« répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs » (rapport Bruntland, 1987). 

Plus concrètement, il s’agit via la définition d’une 

stratégie commune de mettre en œuvre des actions 

économiquement viables, socialement équitables et 

écologiquement tolérables. 

Le développement durable repose donc sur 

l’interdépendance entre ces trois piliers. « Le social  est 

un objectif, l’économie un moyen et l’environnement une 

condition ». 

A ces trois piliers, s’ajoutent parfois dans des définitions avec variantes celui de la gouvernance  ou 

de la culture, dans une vision qui se veut plus englobante encore. La notion de gouvernance est  en 

effet pertinente pour encourager l’intégration du développement durable dans les pratiques au sens 

où elle interroge notamment le portage par la direction et l’encadrement, les outils proposés au 

service de la stratégie et la démarche de mobilisation, implication, sensibilisation du personnel. 
 

La responsabilité sociale ou sociétale des 

entreprises (RSE) exprime l’application des 

principes du développement durable à une entreprise 

ou à un établissement. Une telle démarche    se    

caractérise    par    son caractère 

volontaire et par une place privilégiée accordée aux parties prenantes. 
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La Commission Européenne, dans sa 3ème Communication sur 

la RSE (2011) définit la RSE comme « la responsabilité des 

entreprises vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la 

société ». Auparavant, dans un livre vert publié en 2001, la 

RSE   est  décrite   comme   «   l’intégration   volontaire des 

préoccupations sociales et écologiques des entreprises à 

leurs activités commerciales. Être socialement responsable 

signifie non seulement satisfaire pleinement aux obligations 

juridiques  applicables, mais  aussi  aller  au-delà  et investir 

«davantage » dans le capital humain, l’environnement et les 

relations avec les parties prenantes ». 

Issu initialement du champ de l’entreprise, ce concept s’est étendu à tout type d’organisation. Plus 

récemment, les réflexions sur le développement durable et la RSE se sont déclinées dans le secteur 

sanitaire, social et médico-social. 

Aux  Jardins  du  Castel,   le  choix  a  été  fait  en   groupe  de  travail   de  parler  de 

« développement durable » plutôt que de « RSE », de « RSO » ou « d’éco-responsabilité ». Ce 

terme de développement durable étant davantage familier pour les professionnels (qui ont souvent 

a minima au moins entendu ce terme) mais aussi pour les partenaires extérieurs, pour les familles et 

pour les résidents, il est apparu qu’il serait plus facile de mobiliser et d’agir par son utilisation. C’est 

donc cette notion de développement durable qui sera au cœur de la présente stratégie. Cependant 

ce document s’appuie dans sa conception, sur certaines notions et des outils utilisés dans le cadre 

d’analyse et de formalisation d’une politique de RSE. 

Au-delà du terme, il s’agit de tendre à la diffusion d’une 

culture commune au sein de l’établissement qui se traduise 

au quotidien par des  actions,  des  réflexes  parfois  et  la 

généralisation d’un  questionnement  sur  le  bien-fondé de 

telle ou telle pratique au regard de son impact potentiel  sur 

l’environnement, sur la qualité de vie au travail ou le bien-

être du résident ou sur son efficacité économique. Pour 

cela, la mobilisation de chacun (direction, encadrement, 

personnel de l’établissement, familles et résidents, mais 

aussi partenaires extérieurs) est à rechercher et à 

concrétiser au maximum. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour aller plus loin sur la notion de développement durable et de RSE : 

- Ministère de la transition écologique et solidaire : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/responsabilite-societale-des-entreprises 

- Agence Nationale d’appui à la performance (ANAP) : http://rse.anap.fr/ 

- Comité pour le Développement Durable en Santé : https://www.c2ds.eu/ 

La stratégie ici élaborée est bien 

construite en dépassant la seule 

notion environnementale avec 

l’intégration des piliers 

économiques et sociaux mais aussi 

une      réflexion      sur 

gouvernance/le pilotage et 

la 

la 

poursuite de la démarche.  

« Parties prenantes » : concept central de la 

RSE. « Groupe ou individu qui affecte ou est 

affecté par l’accomplissement des  objectifs de 

l’organisation ». 

Logiquement en EHPAD, les parties prenantes 

prioritaires sont les résidents et le personnel. 

Mais sont aussi des parties prenantes les 

familles, les fournisseurs, les partenaires du 

territoire, les institutions telles que l’ARS et le 

Conseil départemental… 

A chaque partie prenante correspond des 

modes d’interactions freinant ou au contraire 

facilitant la mise en œuvre du développement 

durable. 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/responsabilite-societale-des-entreprises
http://rse.anap.fr/
https://www.c2ds.eu/
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II – Quel cadre d’élaboration de la stratégie développement durable  ?  

En préalable à l’identification du contenu et à la formalisation de la stratégie, le cadre et la 

méthodologie d’élaboration ont été posés et partagés avec les professionnels. 

1) Le contexte initial aux Jardins du Castel : 

Il s’agit là du contexte général identifié au moment de la définition de la 

méthodologie de construction de la stratégie développement durable. 

o Des actions dans le champ du développement durable sont initiées de 

manière croissante dans les EHPAD, que cela se traduise par un fort 

affichage, par des réalisations matérielles (conception de bâtiments 

HQE, chaufferie bois, panneaux solaires…) ou par des réalisations 

progressives : pesées et actions sur le gaspillage alimentaire, tri des 

déchets, collecte de bouchons au profit d’une association…. 

o Cette thématique est au cœur de recherches, d’observatoires, 

présente dans les réflexions des fédérations du secteur sanitaire, 

social et médico-social, dans des guides et des articles récents de 

médias spécialisés. 

o Cette thématique est large et transversale : à l’interface de 3 ou 4 

piliers (selon la définition retenue) et diverses fonctions sont 

concernées (management, achats, soins, restauration, entretien des 

locaux, blanchisserie…). 

o Des actions sont déjà menées et des outils utilisés aux Jardins du 

Castel. 

o Des actions sont réalisées sans rattachement à la notion de 

développement durable (faire du développement durable sans en 

avoir l’impression et sans le savoir). 

o Le développement durable est identifié comme un projet support  

du projet d’établissement 2016-2020. 

Ce constat initial s’est enrichi au fur et à mesure de la démarche d’élaboration de la stratégie 

développement durable, notamment par l’identification et la compréhension des actions initiées. 

2) Les enjeux posés au préalable 

o Structurer sans multiplier les instances et groupes de travail. 

o Utiliser des termes compréhensibles : Vigilance sur les termes (DD, RSE…) - définitions à 

partager et/ou autres termes à retenir. 

o Eviter un aspect catalogue et anecdotique aux initiatives. 

o Susciter l’adhésion et l’implication des équipes. 

o Définir une stratégie porteuse de sens, opérationnelle, concrète, inscrite dans le temps. 

3) Les objectifs identifiés 

Un objectif général: Disposer d’une feuille de route de la démarche développement durable 

aux Jardins du Castel, incluant : 

o Une définition partagée, 

o Un diagnostic et des constats, 
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o Un mode de fonctionnement pour la suite, des principes et des outils, 

o Des priorités, 

o Des actions engagées, 

o Des actions prévues /un échéancier, 

o Des leviers et des freins identifiés. 

Objectifs spécifiques: 

o Valoriser l’existant et les actions déjà menées, 

o Conforter l’engagement développement durable aux Jardins du Castel, 

o Mobiliser les équipes autour de l’enjeu et des possibilités d’actions. 
 

4) La méthodologie globale 

La démarche de construction de la stratégie développement durable a été pensée sur un mode 

participatif avec le souhait exprimé que chacun puisse se sentir concerné et que ceux qui le 

souhaitent (résidents, professionnels, bénévoles), puissent contribuer à son élaboration. 

Cette participation s’est structurée autour de plusieurs axes : 

o Un appel à mobilisation (note de service, intranet, lettre 

d’information mensuelle, information en diverses instances et 

réunions…) 

o Une communication sur la démarche et un partage d’idées en 

CVS, CHSCT, CA, réunions qualité et réunions de direction 

élargie ; 

o Des groupes de travail (3 sessions, respectivement en 

février, avril et juin 2018) 

o Des  entretiens  avec  des  professionnels  de    différents 

services (cadre de santé, qualiticien, art-thérapeute, responsable restauration, agent de 

blanchisserie, responsable maintenance…) ; 

o Un questionnaire sur la perception du développement durable diffusé à l’ensemble des 

professionnels ; 

o Une boite à idées et des panneaux à destination des résidents, des familles, des 

professionnels ; 

o Des temps d’échange avec les résidents ayant donné lieu à un recueil de paroles de 

résidents ; 

o Une information régulière via les outils de communication interne (intranet, lettre 

d’information mensuelle…) sur l’avancée de la démarche et son contenu ; 

o Des opportunités utilisées pour sensibiliser et mobiliser sur cette thématique : semaine du 

développement durable, actions intergénérationnelles… 

Le contenu issu de cette démarche constitue la matière au cœur de cette stratégie. 
 

Pour aller plus loin sur l’élaboration d’une démarche développement durable ou de RSE : 

- La mise en place d’une démarche RSE en 7 étapes, fun mooc : https://www.fun- 

mooc.fr/c4x/CNAM/01020/asset/SFaucheux_01_S6-4.pdf 

- Mettre en œuvre une démarche RSE dans le médico-social : du diagnostic au plan d’action. La Gazette santé social, 27/04/2017 

- Instaurer une démarche développement durable en EHPAD, Gérontonews, 13/11/:2017 

https://www.fun-mooc.fr/c4x/CNAM/01020/asset/SFaucheux_01_S6-4.pdf
https://www.fun-mooc.fr/c4x/CNAM/01020/asset/SFaucheux_01_S6-4.pdf
https://www.fun-mooc.fr/c4x/CNAM/01020/asset/SFaucheux_01_S6-4.pdf
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III – Développement durable : quels domaines d’actions possibles en EHPAD ? 

Mettre en œuvre une démarche développement durable implique de porter une vision globale et 

transversale sur le fonctionnement de l’établissement. Cette approche est riche à plus d’un titre. 

 

 

Cela invite à décloisonner nos pratiques et nos réflexions en portant un regard d’ensemble sur des 

enjeux à la fois de pilotage, de stratégie et des aspects opérationnels et concrets. Cette approche 

concerne tous les services, toutes les fonctions, tous les métiers. 

Cela incite à penser nos actions en interrogeant leurs répercussions éventuelles tant sur 

l’environnement, sur l’accompagnement des résidents, sur les conditions de travail des 

professionnels ou encore sur la situation économique de l’établissement. 

Cela nous amène un nouvel éclairage, une nouvelle porte d’entrée, pour penser l’accueil et 

l’accompagnement du résident. 

Cela nécessite de penser et concrétiser la place du professionnel et celle du résident dans la 

démarche  en  leur  permettant  d’être  acteurs  et  d’être  force de 

propositions. 

Cela implique de susciter un nouveau mode de fonctionnement pour 

accueillir les propositions de chacun et accepter d’apprendre au fur 

et à mesure de la démarche (« organisation apprenante »). 

C’est aussi avoir une approche humble et pragmatique. Toutes les 

actions ne peuvent pas être menées en même temps et il faut souvent 

du temps pour que des effets se concrétisent. Il est utile de prioriser 

pour bien réaliser celles qui sont engagées et pour ne  pas essouffler 

les équipes. 

Source : Guide « Développement durable et Responsabilité 
sociétale des entreprises à l’usage des EHPAD » Agirc-Arrco, 2016 
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Définir sa stratégie développement durable, c’est - 

pour chaque structure - identifier sa contribution au 

développement durable selon son activité et la 

manière dont ces enjeux sont abordés et pris en 

considération. C’est aussi définir sa propre feuille de 

route liée au mode de fonctionnement de 

l’établissement, aux priorités identifiées, aux  

actions souhaitées, aux envies. En ce sens, il ne peut 

y avoir de liste préétablie, fixe, interchangeable ou 

de portes d’entrée obligatoires. 

Les domaines d’actions et les initiatives à mener peuvent varier selon la stratégie, selon le diagnostic 

initial, selon les préconisations et priorités issues des échanges, selon les souhaits exprimés par les 

participants à l’élaboration de la démarche. 

Ainsi avoir une approche développement durable, ce n’est pas seulement mettre en œuvre des 

actions et déterminer un cadre global, c’est tendre à diffuser un nouveau mode de fonctionnement, 

un « nouvel état d’esprit ». Quel que soit le domaine concerné, tout acte du quotidien, tout projet, 

tout achat peut être réalisé dans une logique de développement durable. 

 

 

 

 

Pour aller plus loin sur le développement durable en EHPAD : 

- Projet Add’âge : http://www.fnaqpa.fr/fr/add-age 

- Le Guide Iso 26000 médico-social , C2DS, 2017,: https://www.c2ds.eu/les-guides-incontournables/guide-iso-26000-medico-social/ 

- Guide « Développement durable et Responsabilité sociétale des entreprises à l’usage des EHPAD », Agirc-Arrco, 2016 

- Sandra Bertezene et David Vallat: Manager la RSE dans un environnement complexe - Le cas du secteur médico-social français, 

Éditions EMS management et société, 2015 

http://www.fnaqpa.fr/fr/add-age
https://www.c2ds.eu/les-guides-incontournables/guide-iso-26000-medico-social/
http://www.gerontonews.com/Managez-vous-humanisteIJ-NS_CZ4OMHR4D.html
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IV – Pourquoi engager un EHPAD dans une démarche développement durable ? 

La pertinence d’une démarche développement durable prend tout son sens en plaçant la 

personne âgée au cœur du dispositif. En effet, celle-ci vit en cohabitation avec des professionnels 

et est en lien ou non avec des proches (social), elle est sensible à sa qualité de vie, à son confort 

(environnemental) et elle reste le principal financeur de son accompagnement (économique). 

En tant que structure consommatrice de ressources et de biens, émettrice de gaz à effet 

de serre et de déchets, un EHPAD est concerné par les enjeux du développement durable. Il 

consomme de l’énergie (308 kWh/m2/an en moyenne), de l’eau, consacre près de 25% de son budget 

aux achats (deuxième poste après celui de la masse salariale), produit un flux considérable de 

déchets, induit de nombreux déplacements (personnel, familles, bénévoles, fournisseurs…) et 

dispose d’un vaste patrimoine immobilier. Tant en termes de coût global que d’impact sur 

l’environnement, agir sur ces questions est donc loin d’être neutre. 

Par ailleurs, un EHPAD est aussi un acteur logique du développement durable et notamment 

du pilier social, en tant que lieu de vie pour les résidents et lieu de travail pour les salariés. Engagé 

dans un processus d’amélioration de la qualité avec comme pilier la bientraitance mais aussi la 

recherche de bonnes conditions de travail, c’est un domaine dans lequel un directeur a la 

responsabilité morale et éthique d’engager son établissement. L’enquête réalisée auprès  des agents 

sur la représentation du développement durable pointe comme levier l’importance de la mobilisation 

de l’équipe de direction sur le sujet. Au-delà d’un certain discours, elle doit aussi montrer l’exemple 

dans les faits et accompagner le changement. 

De leur côté, les établissements ne se limitent pas à être des lieux de vie et de travail, ce 

sont aussi des acteurs importants de leur territoire (acheteurs, constructeurs, producteurs de 

déchets...) et ils participent à l’image et à la dynamique du secteur des personnes âgées dans un 

contexte de vieillissement de la population. Dans la période actuelle marquée par des critiques 

régulières à l’encontre des EHPAD, traduire le développement durable dans les faits peut aussi 

contribuer à améliorer l’image de ces établissements. Encore faut-il un travail d’explicitation auprès 

des divers interlocuteurs pour éviter des amalgames ou des incompréhensions (où le développement 

durable serait vu comme un « gadget », « un projet accessoire », une démarche visant à « diminuer 

les coûts ou à faire des économies sur le dos des résidents ».) 

L’engagement dans le développement durable est une démarche volontaire dans un processus 

non coercitif. Cependant le contexte réglementaire évolue sans cesse, avec des obligations nouvelles 

émergeant concernant le bâtiment, l’énergie, la qualité de l’air intérieur, le traitement des déchets, 

l’alimentation en structure collective… Prendre en compte ces questions, les anticiper doit 

permettre d’adapter les pratiques des professionnels, mais aussi ses bâtiments et son matériel afin 

de moins subir les évolutions lorsqu’elles deviennent indispensables. 

 
Mettre en œuvre une telle démarche c’est pour un 

directeur impulser une dynamique de conviction. Destinée à 

soutenir un engagement collectif, elle ne peut se concrétiser et 

se pérenniser que si les professionnels ont envie de s’y investir 

et que si elle prend sens pour eux. 
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V – Développement durable aux Jardins du Castel : où en est-on ? quel diagnostic 

général ? 

L’évaluation interne menée en 2012 a fait émerger le souhait de travailler au sein de l’établissement 

sur la mise en œuvre d’actions relevant du développement durable. Dans ce cadre, une fiche projet 

a été rédigée avec différentes actions à mener : audit des déchets, élaboration d’une charte du 

professionnel écoresponsable, audit des flux externes, réalisation d’un bilan carbone… 

Le projet d’établissement 2016 – 2020 a identifié le développement durable comme un projet 

support de l’EHPAD (Fiche 19). 

Ce projet support est 

principalement centré sur la 

dimension environnementale. 

Plusieurs actions identifiées 

dans la fiche projet éco- 

responsabilité en 2012 ont 

été réalisées : 

- écriture et signature d’une 

charte écoresponsable 

(2013), 

- audit des déchets (2013), 

- actions engagées sur les 

déchets alimentaires (2014), 

- audit des flux externes et 

audit gestion de l’eau (2015). 

Certaines actions ont été 

abandonnées ne paraissant 

plus vraiment opportunes 

(ex. bilan carbone). Elles 

pourraient être 

réintroduites en fonction d’opportunités nouvelles sur le territoire (par exemple inclusion dans une 

démarche de la communauté de communes de réalisation de bilan carbone ou subvention d’un 

organisme facilitant sa réalisation.) 

Deux objectifs identifiés dans le projet d’établissement se révèlent être encore d’actualité 

(réduction des déchets alimentaire et approvisionnement en circuit court) malgré l’engagement déjà 

à l’œuvre, celui de l’intégration dans un circuit de méthanisation est aujourd’hui concrétisé. 

La priorité affichée dans le projet d’établissement de limiter le gaspillage, en mettant l’accent sur 

la réduction et la gestion des déchets et les économies d’énergie est confirmée par l’enquête 

développement durable menée auprès du personnel. Ces thématiques sont largement reconnues 

(gaspillage, tri, énergie…) comme des priorités en matière de développement durable ainsi que l’enjeu 

du bien-être et de la santé au travail et d’un accompagnement de qualité des résidents. 



 

Des atouts indéniables en matière de développement durable: 

- L’établissement est loin de partir d’une feuille blanche. Des initiatives sont déjà menées et des 

outils existent : pesées et démarches visant à une réduction du gaspillage alimentaire, identification 

de filières de déchets, tri et réduction de leur quantité, engagement sur la qualité de vie au travail, 

braderie solidaire, charte du professionnel écoresponsable, installation de mousseurs et de sous-

compteurs, éclairage à leds, usage du vinaigre blanc, utilisation de centrales de dilution, tableaux de 

suivi des biodéchets, tableau de suivi des copies et impressions, paramétrages des imprimantes et 

du copieur… Ces éléments sont développés dans la  partie relative au diagnostic détaillé par axe (p.15 

à 26). 

- Les notions de lutte contre le gaspillage (alimentation, eau, énergie…) et de solidarité sont 

importantes et concrètes pour les résidents. Lors de temps d’échange, ils ont souligné l’importance 

d’agir sur des pratiques souvent en incohérence avec le mode de vie qu’ils ont connu auparavant. 

- Une thématique jugée « 1) mobilisatrice, 2) incontournable et 3) riche ». L’enquête menée auprès 

du personnel révèle un intérêt réel pour le sujet avec 76 réponses sur 86 renvoyant à une 

connotation positive du développement durable. 

- Une sensibilité individuelle des professionnels à cette thématique. L’enquête développement 

durable fait état d’un noyau dur d’agents très intéressés (de l’ordre de 13 personnes) et d’un  vivier 

à mobiliser (plus de 30 personnes), sans compter d’éventuels non répondants. Il n’existe pas à ce 

stade de référence collective véritablement mobilisatrice, la réalisation d’actions repose avant tout 

sur un bon vouloir individuel. Il fait souvent écho à un engagement similaire dans la vie personnelle 

de l’agent. 

- Une conviction de la direction du bien-fondé de l’engagement en matière de développement 

durable. Elle est affichée dans le projet d’établissement et se traduit par des références à la notion, 

par la réalisation et l’encouragement d’actions concrètes. La réalisation d’une telle stratégie s’inscrit 

d’ailleurs dans la logique de la direction d’approfondir la démarche. 
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- L’appui opérationnel d’un qualiticien. Nombre d’actions engagées et identifiées comme relevant du 

développement durable l’ont été grâce à sa mobilisation et à son accompagnement technique. Une 

telle fonction est extrêmement précieuse pour soutenir une démarche de long-terme et assurer des 

retours vers les équipes. 

- Des actions menées mais non identifiées comme relevant du développement durable. 

Les membres du groupe de travail ont exprimé l’idée que ces échanges leurs avaient permis de se 

rendre compte qu’ils faisaient déjà du développement durable sans le savoir. Cette prise de 

conscience gagnerait à être diffusée plus largement, déclinée pour les tâches et fonctions de chaque 

agent (administration, blanchisserie, entretien des locaux, restauration, soins…) 

 

A partir du constat que de nombreuses initiatives à l’œuvre dans l’établissement s’inscrivent dans le 

développement durable mais sont peu ou non identifiés ainsi et parfois peu valorisées, la direction a 

souhaité qu’une stratégie développement durable soit élaborée. 

 

Des défis à relever dans le cadre de cette stratégie : 

- Partager une définition la plus commune possible du développement durable, 

- Faire connaitre les réalisations actuelles en matière de développement durable, 

- S’appuyer sur des actions simples pour rendre concrète et opérationnelle la notion, 

- Donner une cohérence d’ensemble aux initiatives menées, 

- Mobiliser les professionnels collectivement sur le développement durable, 

- Relancer l’utilisation des outils pertinents en assurant une adaptation, un suivi et une valorisation 

des données, 

- Montrer que le développement durable n’implique pas forcément de faire plus mais de faire 

différemment, 

- Conforter l’implication de l’équipe de direction dans la démarche et dans les actions, 

-S’appuyer sur les agents intéressés pour diffuser et agir progressivement auprès des autres, 

- Convaincre par l’action et les réalisations, 

- Sensibiliser, informer, mobiliser sans stigmatiser ou donner des leçons, 

- Evaluer et chiffrer certains impacts liés à la mise en place d’actions relevant du développement 

durable, 

- Pérenniser la démarche développement durable dans le temps, 

- S’appuyer sur des ressources extérieures (institutions, autres établissements, consultants…) 

pour conforter la démarche et faire face aux difficultés d’ordre technique rencontrées. 

- Intégrer progressivement le développement durable aux pratiques professionnelles, (au même 

titre par exemple que l’Humanitude) comme une ligne directrice («culture partagée»). 
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VI – Quels axes de développement durable aux Jardins du Castel ? 

A l’issue de la démarche participative menée au premier semestre 2018, les axes suivants ont été 

identifiés comme les domaines centraux de notre engagement développement durable. 

Quel contenu derrière ces axes ? 

Ces axes sont structurés en objectifs donnant lieu à des actions qui sont intégrées au plan d’action 

qualité dans une logique de suivi et de mise en œuvre. 

Au-delà d’initiatives spécifiques à chaque axe, une série d’actions se retrouvent de manière 

transversale dans cette stratégie du développement durable, il s’agit notamment: 

- Du développement d’une communication interne pour information sur des outils et/ou des 

actions, 

- Du développement d’une communication externe pour valoriser l’existant et les réalisations, 

- De la sensibilisation du personnel sur les enjeux, 

- De la recherche de l’implication du résident (ou de représentants via par exemple le CVS) 

dans les actions et réflexions proposées, 

- De l’appui sur des opportunités pratiques pour approfondir la concrétisation de certains 

axes (ex. sortie d’un appel à projet, groupe de travail animé par une institution, …), 

- Du travail en réseau avec d’autres structures pour partager les expériences et envisager 

des démarches communes, 

- D’une remontée en externe (institutions nationales, régionales, départementales ou locales 

et fédérations) des difficultés et obstacles rencontrés mais aussi des réussites. 
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Les actions menées ou proposées se révèlent souvent être à la croisée de plusieurs axes ou 

avoir des répercussions sur les autres (ex. choix de travailler avec un producteur local relève de 

l’axe des achats responsables mais aussi de celui de l’alimentation, d’une logique de réduction des 

déplacements, voire d’une démarche de partenariat et de solidarité vers un acteur local.) 

 

 
Quelles priorités ? Quel ordre de réalisation pour les axes et les actions ? 

Les 12 axes ne sont pas hiérarchisés entre eux car tous répondent à des enjeux d’importance 

identifiés pour l’établissement et coïncident parfois avec des obligations réglementaires qui devront 

être satisfaites dans les années à venir. Il ne s’agit pas d’agir sur l’un en négligeant les autres mais 

au contraire de s’appuyer sur les ressources, envies d’actions d’agents, opportunités externes 

(groupes de travail, appel à projet…) pour avancer concrètement dans ces différents champs. Ce 

sont les actions inscrites au plan d’action qui ont une échéance de réalisation, certaines étant 

amenées à être menées en continu (sensibilisation, communication…) mais pouvant se  traduire par 

des formats variés dans le temps (journée thématique, communication intranet, échange en 

instance…) 

Avoir en tête que tous ces axes sont d’importance, c’est déjà engager une partie du travail via une 

information, une sensibilisation possible et une invitation à l’action et à la vigilance à titre individuel. 

C’est dont déjà inscrire l’établissement dans une dynamique collective et transversale de 

développement durable. La réalisation d’actions précises relevant de certains axes ne doit pas 

empêcher d’agir sur d’autres. La dynamique d’accompagnement personnalisé du résident ne s’arrête 

évidemment pas parce que des réalisations sont menées pour accroitre la qualité de vie au travail, 

mettre en place un projet de Repair café ou rendre plus pertinente l’information donnée en interne 

sur le tri sélectif. 

Cependant leur réalisation concrète peut donner lieu à des actions échelonnées dans le temps. Il 

s’agit d’approfondir la démarche sans s’éparpiller ou essouffler les agents avec le lancement d’une 

multitude de projets. Au regard des thématiques identifiées comme importantes pour les 

professionnels et les résidents, les actions relatives à la réduction du tri des déchets, au gaspillage 

alimentaire et à l’utilisation responsable des ressources font figure de domaines majeurs à 

conforter. En 2018, il s’agirait ainsi de relancer la dynamique autour des déchets, en 2019 de 

conforter les actions relatives à la réduction du gaspillage des ressources (alimentation, énergie, 

eau…). Les autres axes ne sont pourtant pas à négliger tant en termes de portage par la direction 

et l’encadrement que de concrétisation dans les pratiques des professionnels. 
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VII – Quelle déclinaison des axes en actions ? 

Axe 1 – Amplifier la démarche de réduction et tri des déchets 

LES ENJEUX  

Ce domaine 

d’action s’inscrit 

pleinement dans 

une démarche de 

développement 

durable pour  les 

professionnels   de 

l’établissement. 

Il fait d’ailleurs figure de priorité (parmi les 3 

axes à conforter en priorité avec celui de 

réduction du gaspillage alimentaire et de 

l’utilisation responsable des ressources). 

Tant par la quantité et la variété des déchets 

produits à l’année que par le coût induit pour leur 

élimination, ce sujet est un véritable enjeu. 

La sensibilisation sur le sujet est engagée, des 

outils sont à disposition qu’il convient cependant 

d’actualiser et d’optimiser. 

La dynamique est à conforter et à accentuer 

tant sur le tri des déchets, la réduction de leur 

quantité que sur le développement du recours à 

des filières de recyclage/valorisation. 

 

 
NOS OBJECTIFS  

Mettre l’accent sur la réduction des déchets à la source 

Fiabiliser les outils existants de suivi et mesure des quantités de déchets 

Renouveler l’information des professionnels sur les consignes de tri 

Uniformiser le matériel mis à disposition et les supports de communication pour le tri 

Revaloriser l’usage du composteur dans un esprit participatif (animation, pôle locomoteur…) 

Accroitre le recours à des filières de recyclage/revalorisation 

Conforter la récolte d’objets ou de matériaux au profit de projets alternatifs (cf. axe 3) 
 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Dossier de l’ADEME: https://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/dechets 

- Guide pratique Environnement et santé : http://solidarites- 

sante.gouv.fr/IMG/pdf/pour_une_bonne_gestion_des_dechets_produits_par_les_etablissements_de_sante_et_medico-sociaux.pdf 

- Smictom Sud Est : http://www.smictom-sudest35.fr/ 

LE DIAGNOSTIC 

 Une démarche de tri déjà initiée (affichage, 

matériel, sensibilisation…) 

 Une sensibilité individuelle sur le sujet 

 Des filières de tri identifiées 

 Des audits réalisés sur le tri (2013) 

 Des liens préexistants avec le SMICTOM, utiles 

pour de l’accompagnement ou de la sensibilisation 

 Un travail approfondi mené sur la réduction du 

gaspillage alimentaire (cf. axe 10) 

 Un circuit abouti de valorisation des bio-déchets 

(méthanisation) 

 Un abécédaire des déchets et consignes de tri 

réaliser – mais à actualiser et à valoriser 

 Un tableau actualisé de suivi des bio-déchets 

 Des tableaux de suivi des déchets (peu 

complétés) et des estimations peu  fiables– trame 

à travailler, contenu à actualiser et valoriser, 

données à fiabiliser 

 Un composteur peu utilisé et non valorisé. 

 L’acquisition de matériel alternatif au jetable 

(gobelets réutilisables, fontaines et carafes…) 

 La réutilisation de vieux tissus (serviettes, 

draps…) pour l’atelier et le ménage 

 La collecte du papier recyclé pour une école 

(projet associatif) 

https://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/dechets
http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/pour_une_bonne_gestion_des_dechets_produits_par_les_etablissements_de_sante_et_medico-sociaux.pdf
http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/pour_une_bonne_gestion_des_dechets_produits_par_les_etablissements_de_sante_et_medico-sociaux.pdf
http://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/pour_une_bonne_gestion_des_dechets_produits_par_les_etablissements_de_sante_et_medico-sociaux.pdf
http://www.smictom-sudest35.fr/


 

Axe 2 - Développer des actions en matière de mobilité et de transport 

LES ENJEUX  

Emetteurs de CO2, les 

déplacements concernent 

fortement un EHPAD qu’ils 

soient liés aux résidents, 

aux  professionnels  ou  aux 

fournisseurs. Pour agir sur le sujet, ces 

différentes  dimensions  sont  à   considérer 

dans une réflexion sur la mobilité à  l’échelle 

de l’établissement et du territoire. 

Ce champ d’actions fait figure de domaine peu 

aisé, voire peu prioritaire pour les agents, 

dans lequel agir du fait notamment des 

contraintes horaires liées aux prise de poste 

et à la faible desserte du territoire  en 

transport collectif. 

Cependant la réglementation impose, depuis 

le 1er janvier 2018, aux entreprises de plus  de 

100 salariés d’agir sur le sujet par la mise en 

place d’un Plan de mobilité (PDM), ceux-ci 

peuvent être mutualisés avec d’autres 

structures. Il s’agit là d’identifier un 

ensemble de mesures qui vise à optimiser et à 

augmenter l'efficacité des déplacements des 

salariés, pour diminuer les émissions 

polluantes et réduire le trafic automobile. 

Engager l’action dans ce domaine est un axe à 

ne pas négliger. 

NOS OBJECTIFS  

Susciter un intérêt pour le sujet (ex. journée challenge mobilité aux Jardins du Castel) 

Engager une réflexion partagée sur le sujet à l’échelle de l’établissement 

Encourager les démarches spontanées au quotidien 

Généraliser le covoiturage pour les formations / réunions à l’extérieur 

Conforter des modalités alternatives à certains déplacements (télémédecine, réunions 

téléphoniques, visio-conférences…) 

Faire connaitre les ressources existantes et s’associer aux réflexions à l’échelle du territoire 
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Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Dossier de l’ADEME: https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-impacts/optimiser-mobilite-salaries/dossier/plan- 

mobilite/plan-mobilite-quest-cest 

- Jeu de l’oie de l’ANAP : http://rse.anap.fr/publication/2024-jeu-de-l-oie-de-la-rse-deplacements-et-mobilite-durable 

- Déplacements en Pays de Châteaugiron : https://www.communaute.paysdechateaugiron.bzh/listes/transports-deplacements/ 

LE DIAGNOSTIC 

 Un sujet relevant de l’organisation 

personnelle peu enclin à mobiliser 

 Des actions individuelles en matière de 

déplacement doux 

 Du covoiturage mis en œuvre de manière 

spontanée entre agents dans le cadre de 

déplacements domicile/travail 

 Du covoiturage à l’œuvre pour la 

 

participation à des formations/réunions 

extérieures. 

Ces initiatives sont peu connues et peu 

valorisées 

 L’établissement ne disposait pas de réelle 

facilité logistique pour les agents avant la 

création du local deux-roues attenant au 

parking du bâtiment Roseraie 

 Une communauté de communes soutenant 

des modalités alternatives  de 

déplacement (location de vélo à assistance 

électrique, 

covoiturage…) 

encouragement du 

 Une réduction des déplacements des 

résidents liée au développement de la 

télémédecine au sein de l’établissement 

https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-impacts/optimiser-mobilite-salaries/dossier/plan-mobilite/plan-mobilite-quest-cest
https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-impacts/optimiser-mobilite-salaries/dossier/plan-mobilite/plan-mobilite-quest-cest
https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-impacts/optimiser-mobilite-salaries/dossier/plan-mobilite/plan-mobilite-quest-cest
http://rse.anap.fr/publication/2024-jeu-de-l-oie-de-la-rse-deplacements-et-mobilite-durable
https://www.communaute.paysdechateaugiron.bzh/listes/transports-deplacements/
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Axe 3 – Etre un établissement solidaire 

LES ENJEUX  

La notion de solidarité 

est un principe inscrit 

fortement dans l’identité 

et les valeurs d’un 

établissement comme un 

EHPAD. 

Qu’il s’agisse de 

solidarité de la direction vers les 

professionnels, entre professionnels, entre 

résidents, entre professionnels et 

résidents, entre familles et résidents, entre  

générations,  entre  habitants  de  la 

commune et résidents, de l’établissement 

vers l’extérieur… 

L’enjeu consiste à s’assurer qu’au sein  même 

du fonctionnement  de l’établissement   de   

tells pratiques de solidarité soient à l’œuvre 

ou que des projets puissent émerger et 

soient connus. Il s’agit par-là autant d’agir 

sur le bien- être des résidents, sur 

l’atmosphère de travail que sur l’image de 

l’établissement à l’échelle du territoire 

notamment. 

 
NOS OBJECTIFS  

Poursuivre la politique d’aide à l’insertion ou à la réinsertion 

Créer une dynamique autour du troc (espace « troc » ou journée du « troc ») 

Inscrire l’établissement dans des démarches de solidarité menées à l’échelle du territoire  

(ex. don du sang, collecte d’objets…) 

Conforter la réalisation de braderies dans un esprit de mutualisation avec d’autres 

établissements et d’ouverture aux personnes âgées du territoire 

S’inscrire dans un projet de Repair Café (répond aussi aux axes 1 et 4) 

Mettre en place une boîte à livres à l’interface de l’établissement et de la rue 

Valoriser auprès des résidents et professionnels les livres disponibles dans l’établissement 
 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- FEHAP, plaquette employeur responsable : http://www.fehap.fr/upload/docs/application/pdf/2015-11/fehap_- 

_10_points_cles_employeur_responsable_jaune.pdf 

- Installation de points de collecte - Terracycle : https://www.terracycle.fr/fr-FR/about-terracycle/drop_off_locations 

- Repair Café : https://repaircafe.org/fr/ 

 

 

 
 
 

 

LE DIAGNOSTIC 

Une dynamique d’aide à l’insertion et à la 

réinsertion portée par la direction 

(apprentissage, service civique, emploi 

aidé/parcours emploi compétences (PEC)…) 

Un partenariat étroit avec Pôle emploi 

L’introduction de clauses sociales dans 

certains lots du marché public de travaux pour 

la construction de la Roseraie 

 Une politique de formation ambitieuse  dans 

son contenu et son budget dédié 

 Un temps d’assistante sociale pour les 

professionnels, les résidents et leurs familles 

 Un accompagnement possible pour les 

professionnels faisant face à des difficultés 

(établissement, commune (CCAS), CGOS…) 

 Une braderie organisée par des professionnels 

de l’établissement à l’attention des résidents 

 Des dons ponctuels de vêtements au Relais 

 Différentes bibliothèques au sein de l’EHPAD 

alimentées par des dons de livres 

 Des collectes de papier au profit d’associations 

menées à titre individuel 

 Des temps intergénérationnels réguliers 

(écoles, espace pré-ados, petits bouts…) 

http://www.fehap.fr/upload/docs/application/pdf/2015-11/fehap_-_10_points_cles_employeur_responsable_jaune.pdf
http://www.fehap.fr/upload/docs/application/pdf/2015-11/fehap_-_10_points_cles_employeur_responsable_jaune.pdf
https://www.terracycle.fr/fr-FR/about-terracycle/drop_off_locations
https://repaircafe.org/fr/
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Axe 4 – Travailler en réseau(x) et en partenariat(s) 

LES ENJEUX  

Cet axe inclut pleinement la 

notion d’ouverture de 

l’établissement sur le 

territoire et d’amélioration 

de        son       implantation. 

L’EHPAD est un acteur local 

comme employeur, consommateur, producteur de 

services, de déchets… Il y noue des partenariats et 

coopérations à cette échelle et au-delà. A la clé, cela 

permet notamment de proposer une gamme plus 

étendue de prestations aux résidents. 

Mutualiser des compétences, des achats, des outils 

est aujourd’hui une nécessité autant qu’un atout pour 

un établissement. Il s’agit aussi d’échanger des 

expériences avec d’autres acteurs pour adapter la 

qualité des prestations proposées. 

Pour avancer sur la mise en œuvre du développement 

durable en interne, l’établissement doit pouvoir 

s’appuyer sur des ressources, compétences et 

opportunités extérieures mais aussi rallier d’autres 

acteurs (fournisseurs, collectivités…) à son 

engagement. 

 

NOS OBJECTIFS  

Réaliser une cartographie détaillée des parties prenantes externes et enjeux associés en 

matière de développement durable : identifier des leviers extérieurs (rejoint l’axe 7) 

Communiquer auprès des partenaires sur l’engagement de l’établissement en matière de 

développement durable (rejoint l’axe 7) 

Conforter et approfondir les partenariats locaux 

Développer des coopérations et partenariats sur le pilier environnemental 

Renforcer la dynamique partenariale avec la commune via un projet culture/santé 

 
 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Recommandation de bonnes pratiques : https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_synthese_rbpp- 

ouvenvironnement.pdf 

- Comité 21, Fiche repère : http://www.comite21.org/docs/economie/fiche-repere-ancrage-territorial-8dec2010.pdf 

- ANAP – Vidéo retour d’expériences : http://rse.anap.fr/publication/2195-ouvrir-l-ehpad-sur-l-exterieur 

LE DIAGNOSTIC 

 De nombreuses coopérations formalisées 

via des conventions 

 Des coopérations à l’œuvre dans divers 

domaines (sanitaires, loisirs/culture…) 

 Des coopérations aux cibles variées 

(encadrement, professionnels, résidents…) 

 Un accès aux services de la communauté de 

communes (médiathèque, piscine…) 

 Un établissement reconnu par les 

institutions 

 Des professionnels en réseaux avec 

d’autres EHPAD et établissements 

(direction, encadrement, qualiticien, 

ergothérapeute…) 

 Des coopérations permettant d’accroitre la 

qualité des prestations proposées aux 

résidents (bucco-dentaire, télémédecine…) 

 Des souhaits exprimés d’actions 

intergénérationnelles avec l’espace pré- 

ados sur le développement durable 

https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_synthese_rbpp-ouvenvironnement.pdf
https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_synthese_rbpp-ouvenvironnement.pdf
https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_synthese_rbpp-ouvenvironnement.pdf
http://www.comite21.org/docs/economie/fiche-repere-ancrage-territorial-8dec2010.pdf
http://rse.anap.fr/publication/2195-ouvrir-l-ehpad-sur-l-exterieur
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Axe 5 – Favoriser le bien-être et la santé au travail 

LES ENJEUX  

L’ambiance au 

travail,  le 

regard posé sur 

son quotidien 

professionnel, 

l’implication, les 

motivations 

professionnelles ont une incidence sur  la 

vie de la structure et l’accompagnement des 

résidents. Le bien être des résidents passe 

aussi par celui de l'équipe et la prévention 

du risque psychosocial (RPS). 

Cette prévention est d’autant plus 

nécessaire qu’en complément de la qualité 

de la prise en charge des résidents, 

d’autres effets positifs sont à attendre en 

termes de climat social et de présence au 

travail, gages du maintien des effectifs 

nécessaires pour assurer la prise en  charge 

due à la population. 

Il s’agit autant de prévenir les blessures et 

l’usure physiques que morales.  Valoriser 

les talents et les idées, motiver, 

décloisonner le dialogue, fédérer  autour de 

valeurs sont des leviers potentiels qui 

trouvent leurs places dans une démarche de 

développement durable. 

NOS OBJECTIFS  

Conforter l’existant en matière d’accompagnement des professionnels (formations gestes et 

postures, ligne téléphonique, acquisition de matériel…) 

Mettre en place une action sportive inter-établissement (ex. course, tournoi…) 

Aménager un espace de repos et de détente pour les agents 

Proposer des actions autour du bien-être des professionnels au sein de l’établissement 

(séances d’ostéopathie…) 

Etudier l’intérêt de proposer aux professionnels des paniers de produits biologiques 
 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Site de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail : https://www.anact.fr/ 

- Jeu de l’oie de l’ANAP : http://rse.anap.fr/publication/2025-jeu-de-l-oie-de-la-rse-qualite-de-vie-au-travail 

- Sandra Bertezene et David Vallat: Manager la RSE dans un environnement complexe ; Éditions EMS management et société, 2015 

LE DIAGNOSTIC 

 Un mode de management qui s’appuie sur une 

équipe d’encadrement pluridisciplinaire. 

 Une organisation du travail structurée 

(organigramme, fiches de postes et de tâches, 

cycles de travail définis, etc.). 

 Un processus de recrutement facilitant 

l’intégration des nouveaux professionnels 

(livret d’accueil, entretien avec l’encadrement 

dans le mois qui suit son arrivée,…). 

 Une dynamique de formation continue (plan 

pluriannuel, fiches d’évaluation analysées, 

accompagnement des plans de carrière,…). 

 Une enquête sur la qualité de vie au travail 

menée en 2012 et en 2017 

 Un engagement pour limiter la pénibilité 

physique du travail (ergothérapeute salarié, 

acquisition de matériel, formations gestes et 

postures, signatures de CLACT, travail avec la 

CARSAT,…). 

 Des risques psychosociaux pris en compte 

(entretiens annuels, soutien des professionnels 

en cas de difficulté, numéro de téléphone pour 

un soutien psychologique, faible taux de turn-

over,…) 

 Des pistes de réflexion issues de l’enquête 

QVT en 2017 

https://www.anact.fr/
http://rse.anap.fr/publication/2025-jeu-de-l-oie-de-la-rse-qualite-de-vie-au-travail
http://www.gerontonews.com/Managez-vous-humanisteIJ-NS_CZ4OMHR4D.html
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Axe 6 – Conforter l’accompagnement personnalisé du résident 

LES ENJEUX  

L’élaboration de cette 

stratégie n’aurait pas 

de sens sans un axe 

relatif  au  résident. 

Les enjeux  liés    à 

l’accompagnement   et 

sont portés dans le 

projet   

d’établissement   et 

déclinés dans le plan 

d’action  qualité.  Ils 

sont  au  cœur des 

pratiques    des 

professionnels. 

Ce ne sont pas des nouveautés qui sont proposées 

ici mais bien une invitation à conforter l’existant en 

s’ouvrant la possibilité d’enrichir nos prestations au 

fil de l’eau pour mieux répondre aux aspirations ou 

besoins. Le développement durable est une entrée 

supplémentaire pour améliorer l’accompagnement 

que cela se traduise par la recherche d’un maintien 

de l’autonomie, du respect des droits individuels, 

ou par des actions de prévention. 

 

 

NOS OBJECTIFS  

Obtenir une reconnaissance de l’engagement de l’établissement via le label Humanitude 

Animer et faire vivre la politique bientraitance 

Poursuivre les actions contribuant au maintien de l’autonomie des résidents 

Repenser la communication autour de la notion de référent/conforter son rôle 

Conforter la formation et l’accompagnement des agents 

 

 

 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Recommandation de bonnes pratiques professionnelles de la HAS (ANESM) 

- Guides Agirc- Arrco - Déficiences sensorielles et Santé bucco-dentaire : http://www.agircarrco- 

actionsociale.fr/documentation/accompagner-le-grand-age-en-perte-dautonomie/ 

- Perte d’autonomie. Du constat à l’action. Article : https://www.cairn.info/revue-empan-2013-3-p-114.htm 

LE DIAGNOSTIC 

 Le bien-être du résident comme valeur 

centrale du projet d’établissement 

 Une philosophie générale d’établissement 

portée par la direction et l’encadrement 

 Un plan d’action qualité détaillé sur le sujet 

 L’ensemble des résidents dispose  d’un projet 

personnalisé 

 Des temps de référence consacrés 

 L’engagement dans la démarche En route 

vers le label Humanitude 

 Un pôle locomoteur dynamique - une palette 

diversifiée de prestations (ateliers 

collectifs, individuels, prévention chutes…) 

 La richesse des animations proposées (choix 

et co-construction avec les résidents) 

 Des partenariats au service d’une prise en 

soin de qualité (télémédecine, bucco- 

dentaire…) 

 La formation et sensibilisation du personnel 

sur des enjeux majeurs d’accompagnement 

(bientraitance, sexualité…) 

http://www.agircarrco-actionsociale.fr/documentation/accompagner-le-grand-age-en-perte-dautonomie/
http://www.agircarrco-actionsociale.fr/documentation/accompagner-le-grand-age-en-perte-dautonomie/
http://www.agircarrco-actionsociale.fr/documentation/accompagner-le-grand-age-en-perte-dautonomie/
https://www.cairn.info/revue-empan-2013-3-p-114.htm
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Axe 7 - Valoriser l’engagement développement durable 

LES ENJEUX  

Par la présente stratégie, la 

direction a affirmé son souhait de 

disposer d’une feuille de route pour 

la poursuite et la mise en œuvre 

d’actions relevant du 

développement   durable.   Tant   en 

interne qu’en externe, il apparait encore une 

forte méconnaissance des réalisations. 

Il s’agit en interne de mieux  faire  connaitre les 

réalisations notamment pour mobiliser et  en 

externe de montrer nos actions et de trouver 

des          partenaires          pour 

l’accomplissement de nouvelles. Dans les deux 

cas, l’image de l’établissement devrait être 

renforcée positivement. Il est aussi souhaité un 

effet d’entrainement à l’échelle du territoire ou 

auprès d’autres établissements. 

Il ne parait pas pertinent à ce stade de 

s’engager dans un label ou dans une certification 

en matière de développement durable, la 

participation par contre à des démarches du 

type trophée du développement durable 

pourrait être envisage. 

 

NOS OBJECTIFS  

Faire vivre la présente stratégie 

Décliner la stratégie dans le plan d’action qualité 

Se saisir des opportunités nationales pour sensibiliser en interne (journées thématiques…) 

Utiliser les opportunités locales pour approfondir la démarche (groupes de travail, appel à 

projet…) 

Faire connaitre en externe l’engagement et les réalisations via nos différents supports 

Partager les expériences et réalisations avec différents réseaux et partenaires (cf. axe 4) 

Inscrire le développement durable dans la future contractualisation CPOM avec les autorités 

Chiffrer et évaluer les impacts de certaines actions menées 

LE DIAGNOSTIC 

 Un projet support du projet d’établissement 

 Une déclinaison dans le plan d’action qualité de 

certaines initiatives 

 De nombreuses actions déjà engagées 

 Quelques réalisations globalement connues des 

agents (gaspillage alimentaire, tri des déchets, 

méthanisation, existence de la charte…) 

 Des actions menées non identifiées comme 

relevant du développement durable 

 Une thématique jugée positivement par les 

agents (cf. enquête annexe 2) 

 Une absence de mobilisation collective sur le 

sujet 

 Un sujet porteur de sens pour les résidents par 

les notions de gaspillage, solidarité, sobriété 

 Une faible valorisation en externe des 

réalisations lors du constat initial 

 Un établissement connecté (site internet, 

compte twitter, réseau social Famileo®,…). 

 Une insertion dans plusieurs réseaux (GIR 7, 

CLIC, FHF Bretagne,…) offrant la possibilité de 

valoriser et partager des expériences. 
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Axe 8 – Mener une politique d’achats responsables (local, bio…) 

LES ENJEUX  

Les achats 

représentent 20 à 

25%  du  budget   d’un 

EHPAD. C’est donc un axe économique majeur sur 

lequel jouer, à l’interface des piliers sociaux et 

environnementaux. Une telle stratégie lorsqu’elle 

est déclinée doit permettre l’acquisition de produits 

ou services à moindre incidence environnementale. 

La question du coût peut cependant être un frein si 

cette dynamique est source de charges plus 

conséquentes. 

La mise en place d’une telle politique d’achats 

nécessite de connaitre précisément la situation 

actuelle (nombre et localisation des fournisseurs, 

part de leur prestation dans le montant total 

annuel…) et de définir sa stratégie d’achat. Cela 

suppose de poser à plat les critères d’importance 

pour l’établissement (durée de vie des produits, 

emballage, label, origine géographique…) et de 

communiquer sur son fondement et son contenu. 

 

 

NOS OBJECTIFS  

Dresser une cartographie de nos fournisseurs (localisation, prestation/type d’achat, part de 

budget, satisfaction,…) 

Définir des critères et indicateurs d’achats responsables 

Communiquer sur nos engagements (fournisseurs, partenaires, institutions…) 

Faire remonter l’importance du sujet pour nous aux groupements et centrales avec lesquels 

nous travaillons 

Intégrer des produits biologiques et/ou locaux dans l’alimentation 

 

 

 

 

 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Dossier de l’ADEME: https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/les-achats-responsables-8382.pdf 

- Guide des achats durables appliqués aux produits de santé : http://rse.anap.fr/publication/585-guide-des-achats-durables-appliques-aux- 

produits-de-la-sante 

- Site du Ministère de l’économie : https://www.economie.gouv.fr/igpde/commande-publique-et-achats-publics 

lE DIAGNOSTIC 

 Action identifiée dans le plan d’action 

qualité de réalisation de repas biologique 

 Actuellement, très peu de produits 

biologiques et/ou locaux dans l’alimentation 

 Une réflexion initiée sur l’introduction de 

quelques produits biologiques dans 

l’alimentation – A concrétiser 

 Achat au cas par cas de matériel ou produit 

de fabrication locale ou française 

 Ce n’est pas un axe  véritablement porté en 

interne à l’heure actuelle 

 Un axe relatif à « une politique d’achat 

pensée différemment » identifié 

initialement dans le plan d’action qualité 

mais non concrétisé 

 Sujet qui parait difficile à mettre en 

œuvre selon les professionnels à l’échelle 

d’un établissement (coût, complexité 

règlementaire…) 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/les-achats-responsables-8382.pdf
http://rse.anap.fr/publication/585-guide-des-achats-durables-appliques-aux-produits-de-la-sante
http://rse.anap.fr/publication/585-guide-des-achats-durables-appliques-aux-produits-de-la-sante
http://rse.anap.fr/publication/585-guide-des-achats-durables-appliques-aux-produits-de-la-sante
https://www.economie.gouv.fr/igpde/commande-publique-et-achats-publics
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Axe 9 – Poursuivre la lutte contre le gaspillage alimentaire 

LES ENJEUX  

Les enjeux pour un EHPAD sont 

de plusieurs ordres. Ethiques 

lorsque la nourriture produite 

est jetée alors qu’aujourd’hui 

encore 6 millions de français ne 

mangent pas à leur faim. 

Economiques également, car les 

denrées achetées et jetées ont 

un coût auquel s’ajoute celui de leur 

préparation. Il s’agit aussi de  s’assurer que 

le repas reste un moment convivial, 

essentiel pour le bien-être de la personne 

âgée, tout en assurant l’équilibre 

nutritionnel du repas et en veillant  à lutter 

contre la dénutrition au sens où ce qui ne 

serait pas mangé pourrait être source de 

carences pour le résident. 

A contrario, diminuer le gaspillage permet 

de redéployer les gains générés, par 

exemple pour l’achat de produits de qualité, 

locaux et/ou biologiques. 

Le sujet concerne les résidents mais aussi 

les professionnels. L’action déjà 

conséquente engagée est à poursuivre. 

 

NOS OBJECTIFS  

Poursuivre la réalisation de pesées des déchets alimentaires 

Renouveler la sensibilisation des agents 

Disposer d’un regard extérieur sur nos réalisations (audit par prestataire extérieur) 

Explorer de nouvelles pistes pour réduire encore le gaspillage alimentaire 

Associer les équipes et les résidents à la réflexion pour partager les enjeux et solutions 

Explorer les possibilités réglementaires et techniques pour valoriser les portions non servies 

Examiner les modalités de déploiement d’un repas végétarien ou aménagé certains soirs 

Introduire des produits biologiques et/ou locaux (cf. axe 8) 

 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Ressources et dossiers de l’ADEME: https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines- 

dintervention/alimentation-durable-gaspillage-alimentaire et  http://www.optigede.ademe.fr/gaspillage-alimentaire-enjeux 

- Site internet – Ca suffit le gâchis : http://www.casuffitlegachis.fr/entreprises 

- Ressources en Bretagne : http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Lutte-anti-gaspillage (documents et appels à projets) 

- Retour d’expérience – EHPAD de Jasseron (Ain) : http://rse.anap.fr/publication/552-responsabilite-societale-des-etablissements-de- 

sante-et-medico-sociaux/980-ehpad-maison-saint-joseph 

 

 

 
 

 

 
 

 

LE DIAGNOSTIC 

L’EHPAD est engagé depuis 2014 sur le sujet 

Un engagement de la direction et de l’équipe 

restauration 

Un sujet d’importance pour les résidents 

Une thématique prioritaire dans le champ du 

développement durable pour les agents 

Des pesées annuelles des restes alimentaires 

Des actions correctrices proposées (portions 

 

 

individuelles, réduction de certaines commandes, 

valorisation de certains aliments - pain pour la 

chapelure, légumes non servis utilisés pour la soupe…) 

Une commande informatisée des menus 

La valorisation des bio-déchets via la méthanisation 

(cf. axe 1) 

 L’impression pour l’équipe cuisine d’être allée au bout 

de ce qui est faisable 

 Test sur une semaine en 2018, collecte de 5 kg de pains 

destinés à être jetés dans un restaurant pour  43 

résidents – Amélioration encore possible 

 Déchets liés à des températures (plat servi trop  froid) 

ou textures peu adaptées (carottes râpées) 

https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/alimentation-durable-gaspillage-alimentaire
https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/alimentation-durable-gaspillage-alimentaire
https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/alimentation-durable-gaspillage-alimentaire
http://www.optigede.ademe.fr/gaspillage-alimentaire-enjeux
http://www.casuffitlegachis.fr/entreprises
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Lutte-anti-gaspillage
http://rse.anap.fr/publication/552-responsabilite-societale-des-etablissements-de-sante-et-medico-sociaux/980-ehpad-maison-saint-joseph
http://rse.anap.fr/publication/552-responsabilite-societale-des-etablissements-de-sante-et-medico-sociaux/980-ehpad-maison-saint-joseph
http://rse.anap.fr/publication/552-responsabilite-societale-des-etablissements-de-sante-et-medico-sociaux/980-ehpad-maison-saint-joseph


 

Axe 10 – Avoir une utilisation responsable des ressources (eau, 

énergie…) 

LES ENJEUX  

Les EHPAD sont de forts 

consommateurs de 

ressources (en moyenne 220 

litres d’eau/jour/résident et 

308kWh/m2/an) A la 

croisée de l’engagement 

citoyen ou individuel et 

professionnel, cet axe est 

jugé d’importance autant  

par les résidents que par les 

professionnels. 

Pour l’établissement agir sur le sujet doit 

permettre de réduire certains coûts liés à des 

réductions de consommation inutile. Cela 

implique une vigilance individuelle, un suivi des 

consommations avec analyse des données et 

actions correctrices si nécessaires et peut 

être facilité par l’acquisition de matériel. 

Le sujet est déjà engagé. Il est à conforter 

sur ces trois aspects (matériel, suivi et 

mobilisation du personnel). Un aspect à ne pas 

négliger est l’inclusion des résidents dans la 

réflexion et la sensibilisation sur cet axe. 

 

NOS OBJECTIFS  

Approfondir la sensibilisation aux éco-gestes par des actions/manifestations ludiques 

Valoriser à nouveau le contenu de la charte écoresponsable auprès des professionnels 

Faire connaitre la charte aux nouveaux agents 

Disposer d’outils actualisés de suivi des consommations 

Valoriser les données obtenues par une communication auprès du personnel 

Poursuivre l’acquisition d’outils et de matériel permettant de suivre et réduire les 

consommations 

Disposer de quelques récupérateurs d’eau de pluie (arrosage plantations…) 

 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Dossier de l’ADEME: https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-pratique-ecoresponsable-au-bureau.pdf 

- Guide « Développement durable et Responsabilité sociétale des entreprises à l’usage des EHPAD », Agirc-Arrco, 2016 

- Site internet Ateliers durables : https://www.ateliersdurables.com/ 
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LE DIAGNOSTIC 

Une démarche initiée sur l’établissement 

Un sujet d’importance pour les résidents 

Une sensibilité individuelle de certains 

professionnels sur le sujet 

 Le constat exprimé parfois d’une vigilance 

différenciée entre le domicile et le travail 

 Une charte du professionnel écoresponsable 

élaborée en 2013, toujours d’actualité dans son 

contenu 

 Une charte identifiée par les agents dans son 

existence mais non dans son contenu - une 

sensibilisation à relancer sur l’existence et le 

contenu de cette charte 

 Un audit sur la gestion de l’eau et un audit sur les 

flux externes réalisés 

 Des outils de suivi des consommations existent 

mais sont peu utilisés et non valorisés 

 Des initiatives concrètes sur le sujet inscrites au 

Plan d’actions et réalisées : 

- mousseurs, 

- sous-compteurs eau et électricité, 

- détecteurs de mouvements (Roseraie) 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-pratique-ecoresponsable-au-bureau.pdf
http://www.ateliersdurables.com/


 

Axe 11 – Veiller à la qualité de l’air intérieur 

LES ENJEUX  

Pour les établissements sanitaires, 

sociaux et médico-sociaux, cette 

préoccupation n’est pas récente. 

Toutefois, le vieillissement et la 

rénovation du parc immobilier, l’utilisation de produits 

divers d’entretien, l’évolution permanente des pratiques et 

des technologies ainsi que la vulnérabilité de la population 

accueillie en font un enjeu réel. 

Celui-ci s’inscrit dans une logique de prévention du risque 

sanitaire lié à une contamination aéroportée aussi bien 

d’ordre infectieux ou chimique que lié au bâtiment pouvant 

générer la présence de polluants. 

Des procédures de surveillance de la qualité de l’air 

intérieur    contribuent    au    maintien    de     conditions 

acceptables de qualité d’air et de confort pour les 

professionnels et les résidents. 

De plus la mise en place de mesures de surveillance la 

qualité de l’air intérieur sera obligatoire pour les EHPAD à 

compter de 2023 ; il convient de s’y préparer. 

NOS OBJECTIFS  

Réaliser un audit sur la qualité de l’air intérieur 

Assurer un entretien régulier et adapté à cet enjeu 

Faire l’état des lieux des produits chimiques utilisés et des lieux de stockage 

Identifier les produits présentant un risque pour la santé et/ou pour l’environnement 

Mobiliser professionnels et résidents sur l’importance d’aérer les logements 

Etudier le remplacement des produits ou matériaux actuels par des produits éco-labélisés 

Faire nôtres les principes de la charte « Engagement objectif établissement sans 

perturbateur endocrinien » 
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Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Site du Ministère de la santé : http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/surveillance-de-la-qualite- 

de-l-air-interieur-dans-les-etablissements-recevant 

- Site de l’ANSES : https://www.anses.fr/fr/content/qualité-de-l’air-intérieur-établissement-de-valeurs-réglementaires-et-surveillance 

- Site de l’Observatoire de la qualité de l’air intérieur : http://www.oqai.fr/ModernHomePage.aspx 

LE DIAGNOSTIC 

 Utilisation de bioproduits (vinaigre 

blanc…) 

 Test de capteurs d’odeurs dans 

certains locaux (stockage linge sale) 

 Acquisition de centrales de dilution 

(moindre concentration des produits 

et de résidus après lavage) 

 Nettoyage à la vapeur 

 Un choix de produits et matériels non 

réalisé avec cette préoccupation 

 Un sujet identifié comme peu 

prioritaire par les professionnels au 

regard de l’enquête développement 

durable 

 Un sujet peu porté en interne en 

termes d’enjeux et de leviers 

http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/surveillance-de-la-qualite-de-l-air-interieur-dans-les-etablissements-recevant
http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/surveillance-de-la-qualite-de-l-air-interieur-dans-les-etablissements-recevant
http://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/surveillance-de-la-qualite-de-l-air-interieur-dans-les-etablissements-recevant
https://www.anses.fr/fr/content/qualit%C3%83%C2%A9-de-l%27air-int%C3%83%C2%A9rieur-%C3%83%C2%A9tablissement-de-valeurs-r%C3%83%C2%A9glementaires-et-surveillance
http://www.oqai.fr/ModernHomePage.aspx
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Axe 12 – Favoriser une logique zéro-papier 

LES ENJEUX  

 

Malgré une dématérialisation 

croissante de procédures et de 

démarches, un EHPAD imprime et 

produits de nombreux supports en 

version papier au quotidien. 

Ce constat s’applique aux différents 

services (avec des variabilités liées à des fonctions 

particulières - encadrement, suivi administratif, 

facturation…), à différentes occasions (comptes 

rendus d’instances ou groupes de travail, documents 

relatifs à l’organisation du travail - planning, fiches 

de poste, accueil d’un nouveau résident…) et à 

différents destinataires (professionnels en interne,  

interlocuteurs externes, familles, nouveaux 

arrivants…). 

Il en résulte un coût non négligeable avec à la clé une 

interrogation sur la pertinence de l’impression au 

regard de son usage parfois limité. 

L’enjeu n’est pas de supprimer toute impression mais 

de les réduire à ce qui est nécessaire et pertinent. 

 
 

NOS OBJECTIFS  

Sensibiliser en interne sur cet enjeu 

Valoriser les données collectées en matière de suivi des impressions 

Restreindre l’affichage des comptes rendus et autres documents internes à des lieux 

stratégiques 

Privilégier la diffusion numérique de documents 

Acquérir du matériel pratique pour garder la trace d’informations dans les services (agenda, 

tableaux véléda…) 

Disposer de référents informatiques identifiés en interne susceptible d’accompagner les 

équipes 

Proposer des micro-formations sur l’usage de l’informatique et de PSI 
 

Quelques ressources pour aller plus loin : 

- Dossier de l’ANAP: http://www.anap.fr/participez-a-notre-action/toute-lactu/detail/actualites/huit-points-clefs-pour-reussir-votre- 

transition-vers-le-zero-papier/ 

- Sites internet : http://www.zeropapier.fr/ et https://www.leslivresblancs.fr/dossier/la-dematerialisation-vers-le-zero-papier 

LE DIAGNOSTIC 

 Un tableau récapitulatif des copies par 

imprimantes et par type de copies 

 Un affichage mensuel de ces données 

 Un nombre limité d’imprimantes à l’échelle 

de l’établissement 

 Un mode noir/blanc ou bicolore en priorité 

 Une diffusion via intranet et internet des 

principaux comptes rendus mais doublés 

d’impressions pour les participants 

 Une habitude d’impression de certains 

supports (comptes rendus, plannings 

individuels…) 

 Un début de dématérialisation de 

 

 

certaines procédures (transmission 

factures, réponse à appel à projet…) 

Un axe d’action qui fait moins consensus 

Un besoin affiché de garder la trace des 

documents (administratif, comptabilité…) 

 Une dématérialisation en développement 

http://www.anap.fr/participez-a-notre-action/toute-lactu/detail/actualites/huit-points-clefs-pour-reussir-votre-transition-vers-le-zero-papier/
http://www.anap.fr/participez-a-notre-action/toute-lactu/detail/actualites/huit-points-clefs-pour-reussir-votre-transition-vers-le-zero-papier/
http://www.anap.fr/participez-a-notre-action/toute-lactu/detail/actualites/huit-points-clefs-pour-reussir-votre-transition-vers-le-zero-papier/
http://www.zeropapier.fr/
https://www.leslivresblancs.fr/dossier/la-dematerialisation-vers-le-zero-papier
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VIII – Quelle structuration de la démarche par la suite ? 

L’un des enjeux initiaux fixé était que la démarche s’inscrive dans le temps en évitant de multiplier 

les instances et groupes de travail. 

Les principes suivants guident la structuration de la démarche par la suite : 

- La stratégie développement durable est rédigée (une version intégrale et une synthèse). 

- Une communication sur la stratégie développement durable est faite auprès des équipes 

(intranet, lettre d’info, instances et réunions…). 

- La stratégie développement durable est déclinée : structurée en axes, avec intégration des 

actions nouvelles identifiées au plan d’actions qualité et actualisation du plan d’actions qualité 

sur cette base (certaines actions précédemment inscrites étant ainsi modifiées). 

- Le portage de la démarche est assuré par la Direction, avec l’appui du qualiticien et de l’équipe 

de direction pour la déclinaison stratégique et opérationnelle. 

- La mise en œuvre relève de responsables d’actions identifiés avec l’implication de chacun 

recherchée au maximum. 

- La constitution de binôme de porteurs d’actions est prévue afin de tendre à une mise en 

œuvre plus riche, plus aisée et plus pérenne. 

- L’appui sur les agents volontaires est un atout sur lequel s’appuyer pour créer un effet 

d’entrainement. 

- Des retours seront réalisés sur la mise en œuvre de la stratégie via des présentations et 

points d’avancement en instances (CA, CVS, CHSCT) et via des intranet et lettres 

d’information mensuelles. 

- L’information et la mobilisation sur la mise en œuvre de la stratégie développement durable 

seront au cœur de la réunion qualité. 

- Un point relatif à la mise en œuvre d’une action particulière (ex. actualisation guide des 

déchets) sera abordé dans chaque réunion qualité dans une logique d’échange et de mise en 

œuvre effective. 

- L’alimentation au fil de l’eau des axes par des 

actions sera réalisée (qualiticien comme référent 

d’actualisation mais ouverture aux propositions des 

professionnels, des résidents, des familles). 

- La sensibilisation et l’information du personnel est 

un axe majeur à conforter via notamment des 

micro-formations et des outils pratiques. 

- Des  opportunités  à  utiliser  pour  mobiliser     et 

maintenir la dynamique (semaine développement durable, semaine de réduction des  

déchets, liens intergénérationnels, sortie d’un appel à projet…) 

- La valorisation de l’engagement développement durable de l’établissement et des réalisations 

via notamment une actualisation régulière du site internet. 
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IX – Quels freins et leviers d’une démarche développement durable ? 

D’après l’étude ADD’AGE menée auprès d’établissements engagées dans des démarches de 

développement durable (ou RSE), les principaux freins identifiés ont trait au manque de ressources 

(moyens financiers, humains, temps mais aussi compétences) ainsi qu’au manque de suivi et 

d’évaluation. 

Les principaux leviers sont la philosophie du dirigeant, l’amélioration des relations aux parties 

prenantes et la formalisation de la démarche. 

D’autres freins généralement identifiés pour une mise en œuvre opérationnelle renvoient à une 

méconnaissance et/ou une désinformation sur ce que revêt la notion de développement durable, à la 

difficulté de mesurer « le retour sur investissement » pour l’organisation et le personnel qui 

s’engagent ainsi qu’à une certaine résistance au changement et à la nouveauté. 

Aux Jardins du Castel, le même questionnement sur les freins et leviers fait apparaitre au 

travers de l’enquête développement l’importance comme leviers principaux de : 1) la simplicité des 

actions, 2) l’implication de l’équipe de direction et 3) l’implication des professionnels et d’une 

stratégie clairement définie. 
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Parmi les points soulevés en groupe de travail, la notion d’exemplarité de l’équipe de direction et de 

portage réel en interne ont été soulignés tout autant que l’importance d’avancer dans cette 

démarche par des réalisations concrètes et progressives. Plutôt que de faire beaucoup de choses, il 

est essentiel de bien réaliser celles sur lesquelles un engagement est initié (ex. tri des déchets). 

A contrario, apparaissent comme des freins principaux : 1) la méconnaissance des possibilités, 2) la 

complexité de la réglementation et 3) l’absence d’intérêt pour le sujet. Lors d’échanges, il a été 

exprimé à plusieurs reprises le fait que les contradictions entre des objectifs, des actions, voire 

des réglementations, peuvent nuire à une mise en œuvre efficace et nécessiter des arbitrages 

(court terme / long terme, dimension économique privilégiée à la dimension environnementale…) 

Il apparait également souvent complexe et insuffisant d’agir à l’échelle d’un seul établissement du 

fait des enjeux identifiés. Un travail en réseau et partenariat et la possibilité de faire remonter 

collectivement des difficultés ou obstacles rencontrés sont des leviers concrets à actionner. 

La difficulté à agir ne doit pas empêcher d’agir. La feuille de route est tracée.  L’engagement 

est à poursuivre… 
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X -  Quels principes fondamentaux d’actions aux Jardins du Castel ? 

Quelques principes sont au cœur même de la stratégie développement durable : 

- La stratégie développement durable n’a pas vocation à être un document figé dans le temps. 

En fonction de l’actualité du territoire et de l’évolution de la 

réglementation, mais aussi en fonction de thématiques d’importance 

pour l’établissement, de résultats obtenus, de propositions nouvelles 

d’actions, cette stratégie des Jardins du Castel est amenée 

naturellement à évoluer tant sur les axes retenus que sur les actions. 

Tout professionnel peut être force de propositions pour que de 

nouveaux axes ou de nouvelles initiatives se concrétisent aux Jardins 

du Castel. 

 

- La stratégie développement durable s’intègre dans la politique globale de l’établissement. 

Elle fait partie intégrante du projet d’établissement (2016-2020) dont elle est un projet support. 

Elle s’articule avec le projet d’établissement qu’elle complète sur la thématique du développement 

durable. Elle se décline dans la politique qualité de l’établissement via l’inscription des actions 

relevant du développement durable dans le plan d’action qualité. Elle fait l’objet de retours vers  

les équipes sur les réalisations et projets à engager via divers outils et instances. 

 

- La stratégie développement durable n’est pas une fin en soi mais une démarche au service 

de nos valeurs 

Au même titre que la Démarche Humanitude, l’engagement de l’EHPAD dans une stratégie de 

développement durable doit permettre de mettre en œuvre des initiatives permettant de mieux 

encore accueillir et accompagner les résidents. C’est un fil conducteur pour nos actions, destiné à 

inscrire progressivement les enjeux du développement durable au cœur de nos réflexions et de nos 

pratiques. La démarche est progressive et continue. Il s’agit de se donner un cap pour l’action en 

confortant et approfondissant les initiatives engagées et en nous améliorant continument. 

 

- Le développement durable n’est pas l’affaire d’une personne ou d’un groupe mais est 

l’affaire de tous. 

Le directeur est pilote et garant de la démarche avec l’appui stratégique 

et opérationnel de l’équipe de direction et du service qualité. 

L’identification de binômes pour le portage des actions sera recherchée 

afin de tendre à une mise en œuvre plus riche, plus aisée et plus pérenne. 

Cependant chacun à son échelle, chacun avec son métier et sa fonction, a 

son rôle à jouer dans la mise en œuvre du développement durable. Cela 

passe par un cumul de petits gestes et d’attentions (vigilance sur 

l’éclairage, le tri des déchets…) mais aussi par des actions et des 

propositions engageant l’établissement à titre collectif (pose de 

mousseurs, choix de matériaux, introduction de produits biologiques…). 

Vous faites sans doute déjà du développement durable sans le savoir. Vous pouvez être force de 

proposition, porteur d’action et acteur du développement durable et ainsi continuer à nourrir la 

stratégie par des actions que vous souhaiteriez voir se développer. 
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Annexe 1 – Résumé stratégie développement durable aux Jardins du Castel 
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Annexe 2 – Enquête développement durable – résultats et analyse 

Dans le cadre de la formalisation de la stratégie développement durable aux Jardins du Castel,  une 

enquête a été menée auprès des agents de l'établissement sur leur conception du développement 

durable, leurs connaissances des actions déjà menées, leur intérêt pour une telle démarche, les 

freins et les leviers identifiables. 

Clôturée lors de la semaine du développement durable en juin 2018, cette enquête révèle un réel 

intérêt personnel et professionnel sur une thématique jugée "mobilisatrice, incontournable et 

riche." Actions simples et concrètes, portage par la direction, implication des équipes et stratégie 

clairement définie sont les leviers principaux d'une dynamique renforcée de développement durable 

aux Jardins du Castel. 
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Annexe 3 – Paroles de résidents sur le développement durable 
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